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Nous avons été chargés, Michèle Vullien et moi-même Daniel Prévost de vous présenter les premiers résultats d’un séminaire qui s’est tenu de Décembre 2003 à Septembre 2004, à l’instigation de la DIV� et qui a réuni une vingtaine d’élus autour de Jean Furtos et de Fernando Bertolotto. Son but était de réfléchir sur l’implication des élus et de la politique de la ville avec les souffrances psychosociales.





Michèle Vullien est Maire d’une commune de l’agglomération Lyonnaise : Dardilly, 8 000 habitants, village natal du Curé d’Ars – Conseiller Général – Conseiller Communautaire à la Communauté Urbaine de Lyon.





Daniel Prévost est médecin, Adjoint au Maire de la Ville de Roubaix, chargé de la santé, des personnes âgées, des handicapés.











GENEALOGIE DU SEMINAIRE








Il est de plus en plus évident que la santé mentale a une incidence directe sur le bien vivre ensemble, ce qui légitime la préoccupation active des élus dans ce domaine. Le rapport Strohl-Lazarus� avait déjà, en 1995, souligné que la souffrance psychique d’origine sociale était à la base d’une demande nouvelle, dirigée notamment vers les élus locaux qui ressentent alors le besoin de mieux comprendre les enjeux des situations auxquelles ils sont confrontés, afin de mieux situer leurs interventions.Le séminaire a fait émerger un groupe de questionnements qui ont guidé notre travail.








1ère question : Il s’agissait de valider le travail de formulation de la problématique santé mentale à partir d’expériences des élus locaux





Les participants ne sont pas partis d’a priori théoriques mais d’expériences, de situations vécues au cours de leur mandat.





Ces échanges ont été un moment fort de ce séminaire.





	1er Exemple : la production de haine : Michèle Vullien (cf. son intervention)














	2ème Exemple : les hospitalisations sous contrainte





	Sujet de préoccupation unanime des élus, il a fait l’objet d’un long débat, où sont apparues les pratiques très différentes d’une ville à l’autre, une perception aussi très différente d’un élu à l’autre. Tous ont regretté la difficulté qu’il y avait à décider vite de contraindre un citoyen sur son comportement, à être enfermé, contre sa volonté.





	Il a été observé le manque de contrôle judiciaire qui ajoute à la responsabilité de l’élu.








2ème question : Dégager les éléments susceptibles de mieux faire connaître et reconnaître le rôle et la responsabilité des élus locaux dans la prise en compte de la souffrance psycho-sociale des citoyens





Nous avons reconnu cinq fonctions aux élus que nous sommes, ce qui n’était pas évident dans nos têtes avant ce séminaire :





une fonction de médiation : très fréquente dans nos pratiques ;


une fonction de régulation ;


une fonction d’élaboration : on élabore des projets, des réseaux, on impulse, agit. L’élu est aussi dans l’action ;


une fonction de convocation : Laurent El Ghozi y reviendra au cours de ce congrès ;


une fonction d’interpellation : l’élu interpelle les pouvoirs, les réseaux ; fonction elle aussi très importante.








3ème question : Dégager les enseignements et orientations susceptibles de contribuer à l’optimisation des politiques publiques concourant à la santé mentale des populations et notamment celles en situation de précarité








On en vient là à ce que vous avez fait à Aubervilliers. A partir des fonctions, précédemment identifiées, que met-on en place, que sommes-nous capables de faire dans les limites de notre puissance à faire ? (ici a été évoquée la propre souffrance de l’élu confronté aux limites de son pouvoir). Il va falloir maîtriser l’indétermination des situations proposées, la réduire pour la faire entrer dans un cadre rationnel de compréhension de la problématique. On peut aussi réduire cette indétermination en créant, en agissant sur des réseaux que l’on peut interpeller.


Cette indétermination des situations proposées à l’élu est une difficulté majeure que celui-ci a à vivre.


La stratégie telle qu’issue du séminaire, n’est malheureusement pas suffisante pour renverser des tendances culturelles et idéologiques lourdes qui maintiennent des approches sécuritaires génératrices d’exclusion et de haine, un collègue adjoint nous disait récemment, par quel bout entre t-on dans la santé mentale ? Par le sécuritaire.


Il nous appartient de renverser ces données.








4ème question : Interroger le rôle et la place des secteurs de psychiatrie dans l’attention portée à la santé mentale 





Certes le rôle de la psychiatrie reste essentiellement le soin. Mais lorsqu’on observe les déterminants sociaux de la souffrance les réponses s’éloignent du curatif classique. Et pourtant notre société a encore besoin de la psychiatrie aux côtés des intervenants sociaux ou des élus en charge de ces problèmes : centre de soins pour toxicomanes qui, dans ma ville, me disait souffrir du manque de lien avec la psychiatrie institutionnelle pour leurs patients difficiles ; difficultés du CAMPS à établir une liaison avec la psychiatrie juvéno-infantile.





Pour l’élu, que faire pour le citoyen au comportement difficile, un peu hors norme (en dehors des H.O.) ? Chacun a besoin de l’autre pour comprendre et agir.








CONCLUSION





Beaucoup d’autres sujets furent évoqués au cours de ce séminaire comme celui de la mallette d’astreinte de l’élu, mais il nous reste, nous les participants, le souvenir de ces moments partagés et la prise de conscience des dimensions d’un élu, notamment, comme l’a souligné Jean Furtos, face à la souffrance psychique des citoyens qui s’intéressent à nous.





Cette expérience nous est et nous sera utile dans l’accomplissement de nos mandats.








� Adjoint au Maire, Délégué à la Santé et aux Personnes Agées.


� Délégation Interministérielle à la Ville. 


� Lazarus A., Strohl H., 1995, Une souffrance que l’on ne peut plus cacher, Délégation interministérielle à la ville et au RMI.








